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ment amélioré à la fois le contenu et la
présentation. Grâce à une collaboration

intense avec l'Office fédéral de la
protection civile, d'autres actions - telles

qu'expositions, projections de films,
distribution de prospectus et d'affiches
- ont également permis d'informer
l'opinion publique. Dans ce domaine,
l'Office fédéral a toujours apporté un
appui efficace à nos sections. Mais il
faut que l'information circule également

de la base au sommet. Les critiques

et les exigences formulées par les
personnes astreintes à servir dans la
protection civile ont pu parvenir à l'Office

fédéral par le biais des sections.
Certaines de ces revendications - par
exemple la remise des règlements et de
l'équipement personnels ont également
pu être satisfaites par cette voie, pour
autant que cela relève de la compétence
de la Confédération. Au niveau cantonal,

nos sections agissent également en
faveur de la protection civile. Et vu
qu'elles sont proches de la population
et en contact étroit avec les organisations

locales de la protection civile,
elles revêtent une importance décisive.

La situation actuelle
Il semble que les changements constants

soient inscrits dans les destins de
la protection civile. Ces changements
indiquent en tout cas qu'elle est capable

de s'adapter aux données de notre
temps. Depuis que la menace de l'Est a
pratiquement disparu et que des efforts
d'équipement de la part de toutes
autres puissances ne sont plus guère pris
en considération, la guerre n'est plus
un sujet de préoccupation pour les
électeurs. Tremblements de terre, avalanches,

inondations et accidents
technologiques ont pris une place plus
importante dans la conscience de la
population. Nous nous efforçons
d'équiper la protection civile - et si
possible de l'instruire - pour qu'elle
soit en mesure d'apporter des secours
urgents lors de tels événements. Il
s'avère que la protection civile ne
dispose pas des moyens appropriés pour
les premières interventions, car ses
formations doivent d'abord être mises sur
pied et font uniquement partie du
deuxième échelon. En revanche, la protection

civile est la seule organisation qui
soit en mesure, notamment dans les
petites communes, d'offrir aux états-majors

de catastrophe ou de conduite
l'infrastructure requise. Il en résulte la
nécessité de pouvoir mettre en action
immédiatement au moins une partie du
service d'information et du service des
transmissions. Comme formation de
piquet et qu'il est indispensable d'adapter

l'instruction et l'équipement aux
autres organisations qui interviennent.
Et nous voici maintenant au seuil d'une
restructuration de l'armée. Le projet de
réforme «Armée 95» doit donner lieu au
plan directeur «Protection civile 95».
Les ex-officiers de l'armée qui accompliront

leur service de protection civile

ne devront plus avoir entre 50 et 60 ans,
mais entre 42 à 52 ans. Il faut donc
préparer les grands changements que
cela entraînera au niveau du personnel.
Il y en aura du reste également sur le
plan des tâches, étant donné que nous
avons tout intérêt à éviter les recoupements

au sein de la défense générale et
de maintenir les structures civiles
existantes même face à des situations
extraordinaires, pour autant que cela soit
rationnel. La protection civile ne peut
que tirer profit d'une collaboration
plus intensive avec d'autres organisations

telles que par exemple les
sapeurs-pompiers. Même si les tâches
fondamentales et les objectifs persistent,

cela réclame néanmoins des
efforts supplémentaires de la part de la
Confédération, des cantons et des
communes. C'est précisément en une telle
période que notre association doit
intensifier sa mission principale: fournir
de l'information sur la protection civile.

En collaboration avec l'Office fédéral
de la protection civile et les organisations

amies, nous devons informer la
population en temps utile et à fond.
L'Union suisse pour la protection civile
est dotée des moyens adéquats pour
faire face à cette tâche. Ses structures
ont été mises à jour - voilà la révision
des statuts qui n'attend rien que votre
approbation. Le Secrétariat central a
été réaménagé et rééquipé. Au début de
cette année, la responsabilité du travail
des relations publiques a été confiée à

notre vice-présidente, Madame Christiane

Langenberger, et celle qui
concerne les finances à notre vice-président,

Monsieur Peter Wieser. Mon
successeur, le Conseiller aux Etats Robert
Bühler, reprend la direction d'une
association restructurée et entièrement
opérationnelle. Je suis heureux de pouvoir

transmettre mes fonctions à un
homme qui, en sa qualité de Président
de la Conférence suisse des directeurs
de la protection civile, connaît bien les
structures et les problèmes de la
protection civile et qui a tissé les liens
nécessaires avec le Parlement. Robert
Bühler se trouvera aussitôt confronté
aux questions actuelles. L'Union suisse
pour la protection civile veut montrer
qu'elle monte en première ligne pour
contribuer à résoudre les problèmes en
suspens. Je souhaite bonne chance au
nouveau Président central et à son
Comité.

Remerciements
Pour conclure, j'aimerais adresser mes
plus sincères remerciements à tous
ceux et celles qui m'ont aidé à être aussi

fidèle que possible aux objectifs de
l'Union suisse pour la protection civile.
Je remercie les membres de l'actuelle et
de l'ancienne direction et du Comité
central, sans oublier celui qui fut si
longtemps notre trésorier central,
Erwin Lehmann, les employés actuels
et anciens du Secrétariat, ainsi que
tous ceux et celles qui ont fait preuve

de leur dynamisme au sein de nos différents

organes.
J'aimerais exprimer tout spécialement
ma gratitude à notre secrétaire centrale,

Madame Speich, qui, en sa qualité
de rédactrice en chef de notre revue
Protection civile, a été la promotrice au
sens propre de la réputation dont jouit
aujourd'hui notre association. Ce succès

s'explique d'ailleurs aussi par la
bonne collaboration qui s'est poursuivie

avec l'imprimerie Vogt-Schild,
Soleure, qui réalise ce périodique.
Cette firme solidement implantée, qui
occupe plus de 400 collaborateurs,
s'efforce depuis des décennies de donner à
notre revue un aspect attractif. J'en
remercie son directeur, Monsieur Markus
Haefely, ainsi que Monsieur Peter
Schiltknecht, l'homme de liaison qui
trouve toujours du temps à nous consacrer,

le maquettiste, Werner Kocher,
ainsi que le directeur du service
d'annonces, Kurt Glarner, dont l'engagement

est pour nous du plus grand
profit.
Notre association aurait bien de la
peine - tant sur le plan financier que
sur le plan du personnel - à accomplir
correctement ses tâches si elle n'était
pas activement soutenue par l'Office
fédéral de la protection civile. C'est
pourquoi je remercie tout particulièrement

son directeur, Hans Mumenthaler,
ainsi que ses collaborateurs, parmi

lesquels notamment le sous-directeur
Hildebert Heinzmann, le chef du service

d'information Moritz Baschung et
son suppléant Kurt Aeschimann qui
ont étroitement collaboré avec nous.
Il me reste enfin à adresser mes plus
vifs remerciements aux sections et à

tous ceux qui ont fait preuve d'un
engagement inlassable en faveur de la
protection civile au sein des cantons et
des communes. Je vous souhaite à tous
beaucoup de succès dans vos futurs
efforts en faveur de la protection de notre
population. Q
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k Schutzraumanlagen Zivilschutzmobiliar 9444 Diepoldsau
Apparate + Werkzeugbau Telefon 071 - 73 15 49

Telefax 071-73 26 07

Ziviischutz

Schutzraummobiliar für Neuanlagen und Nachrüstung von
bestehenden Schutzräumen Schockprüfung: Schutzgrad 1 bar nach BZS

| System Keller Patent Nr. 668 542~|

ZivilSChutzliegeStelle SLK-85 und SLK 85 H mit Holztablar
Einfaches Stecksystem für den Selbstbau. Vielseitige Verwendungsmöglichkeiten in Garage, Keller, Archiv usw.
Keine Anbauelemente. Farbe saphirblau, Rai. 5003, pulverbeschichtet.

montiert als BlockSLK-85 SLK-85 H
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ZivilSChutzliegeStelle SLK-88.T3 3 Personen und SLK-88.T6 6 Personen mit Liegetüchern
Einfaches, preisgünstiges System. Wenig Einzelteile. Platzsparende Lagerung. Farbe resedagrün, Rai. 5011,
pulverbeschichtet.

Anmerkung: Sämtliche Liegestellen werden einzeln aufgebaut und zu (Blöcken) zusammengeschoben. Im Sinne einer problemlosen
Nachrüstung wurde bewusst auf Anbau- und Verbindungselemente verzichtet (beliebig verschiebbar).

SLK88.T3
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SLK88.T6
Persona

Platzbedarf
für 51 Liegeplätze
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Platzbedarf
für 123 Liegeplätze

Etikette mit
Stückliste
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Abortkabinen
Einfache Konstruktion für den Selbstbau. Holzplatten beschichtet
(abwaschbar). Stahlteile pulverbeschichtet. Farbe orange,
Rai. 2004, pulverbeschichtet.

AKF 88 fest montiert AKM 88 mobil
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Trocken-Klosett
System BZS
Lieferung in Sets für 8,15 oder 30 Personen

Anmerkung: Die Abortkabinen sind nach dem gleichen System aufgebaut
wie die Liegestellen.
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Senden Sie uns unverbindlich und kostenlos Ihre Dokumentati

Firma/Name

Strasse

PLZ/Ort __^_
Einsenden an:
Firma S.Keller, Schutzraumanlagen, 9444 Diepoldsau
Telefon 071-7315 49, Telefax 071-73 26 07
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